
NOTRE SERVICE 
POUR VOS DÉCHETS 
Vt"? J 

N° 18.25 
ADHESION A LA MISSION PREALABLE 

EXPERIMENTALE OBLIGATOIRE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'AN DEUX MILLE DIX HUIT, l e 11 juillet 
Le bureau dûment convoqué le 05 juillet 2018 
Habilité par l'article L5211-10 du CGCT 
Et la délibération 08/13 du 14 mai 2008 
S'est réuni en session ordinaire au SMND 
Sous la présence de Monsieur JOURDAIN 

Nombre de membres en exercice : 6 Présents : 6 

PRESENTS : 

Monsieur JOURDAIN Jean-Pierre 
Madame BIDARD Pascale 
Monsieur BERNARD Marc 
Monsieur LOVET Jean-Pierre 
Monsieur BOSCH Jean-Marie 
Monsieur CASTAING Patrick 

Il est exposé 





Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle et 
notamment son article 5, 
Vu la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale et notamment son article 25, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu le code de justice administrative, 
Vu le décret n°2018-101 du 16 février 2018 portant expérimentation d'une procédure de médiation 
préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique, 
Vu l'arrêté en date du 2 mars 2018 relatif à l'expérimentation d'une procédure de médiation 
préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération DEL02.02.18 en date du 6 février 2018 du Centre de gestion de l'Isère portant mise 
en oeuvre de la médiation préalable obligatoire aux recours contentieux en matière de litiges de la 
fonction publique territoriale, 
Vu le projet de convention d'adhésion à la mission expérimentale de médiation préalable obligatoire, 

La loi de modernisation de la justice du XXIème siècle du 18 novembre 2016 a prévu, jusqu'en 
novembre 2020, l'expérimentation d'une procédure de médiation préalable obligatoire dans certains 
contentieux qui intéressent la fonction publique. 
Pour la fonction publique territoriale, cette mission de médiation revient au Centre de gestion de 
l'Isère qui s'est positionné pour être médiateur auprès des collectivités et établissements du 
département et leurs agents. 

Cette nouvelle mission, certes facultative pour les employeurs, présente de nombreux avantages. 

En effet, la médiation est plus rapide et moins coûteuse qu'une procédure contentieuse. Elle est 
aussi plus efficace car elle offre un cadre de résolution amiable des litiges et débouche sur une 
solution négociée, en amont d'un éventuel contentieux. 
Pour les collectivités affiliées, le coût de ce service sera intégré à la cotisation additionnelle déjà 
versée par les employeurs. 

Le s yndicat Mixte Nord Dauphiné souhaite s'engager dans cette démarche dont le coût de service 
sera intégré à la cotisation additionnelle déjà versée. 

Il est donc proposé : 

- D'approuver l'adhésion à la mission expérimentale de médiation préalable obligatoire. 
- D'autoriser le Président à effectuer toute démarche et signer tout acte nécessaire à cet effet. 

Le bureau a adopté la présente délibération à l'unanimité. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures, 
pour copie conforme 

Il certifie la formule exécutoire et les formalités de publicités 
effectuées 

HEYRIEUX, le 11 juillet 

Jean-Pierre JOURD/ 
Présidents 




